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À l’appel du Collectif 384 et avec FO ESR. 

Une grande majorité de PRAG-PRCE mobilisés à l’IUT 

de Saint-Étienne : la colère monte ! 

 

Une bonne cinquantaine de collègues PRAG et PRCE des différents départements de l’IUT de Saint-Étienne 

se sont rassemblés ce lundi 11 septembre, jour de mobilisation à l’appel du Collectif 384. FO ESR a en outre 

déposé au niveau national un préavis de grève qui protège toutes les modalités d’action et l’heure 

d’information syndicale déposée par FO ESR 42 a permis à certains de rejoindre le rassemblement. 

Beaucoup ont déjà démissionné de leurs diverses charges. La discussion qui a eu lieu entre collègues lors du 

rassemblement a montré que toutes et tous étaient toujours déterminés, même si des interrogations se 

font jour sur les suites à donner et sur leurs formes. Faut-il vraiment tout arrêter sauf les cours ? Faudra-t-il 

aller jusqu’à la grève franche et reconductible ? Tout ceci sera discuté une fois établi le bilan de cette 

journée d’action au niveau national. 

Les représentants FO ESR 42 présents ont rappelé le 

total soutien de leur syndicat à la mobilisation des 

PRAG-PRCE et à leurs revendications principales :  

• Réalignement de la prime statutaire de base 

des PRAG-PRCE et assimilés sur celle des 

enseignants-chercheurs : prime cible de 

6400 euros en 2027 ! 

• Paiement intégral de toutes les tâches 

annexes, quelles que soient les modalités 

(PRP, PCA, référentiel…) 

• Rétablissement de possibilités de 

promotions (hors-classe, classe 

exceptionnelle, échelons spéciaux) au 

moins équivalentes à celles des collègues 

du Second degré, avec prise en compte des 

spécificités de l’enseignement supérieur. 

 

 

FO ESR rappelle sa revendication : 10 % d’augmentation du point d’indice, pour tous, tout de suite ! 
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